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PROCES-VERBAL N° 38 
SAISON 2024 – 2025. 

Commission Régionale Calendriers, Compétitions  
et Homologation 

 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Lundi 28 avril 2025 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM CATANI Michel - ANTONINI Sylvestre - ROMBALDI 
Antoine 
 

 
Absent(s):  
 
 

Excusés : M. BASTIANI Ange 
 

 
Assiste(nt) :  
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1 - Courrier. 

 

 Courrier de Monsieur Sam BARLOT (Secrétaire Général du FCPLM), en date du jeudi 
24 avril 2025, lu et noté. 

 

 

2 - Affaire. 

 

AFFAIRE N°109 : Match Quart de finale de Coupe de Corse saison 2024-2025 : 

GALLIA C. LUCCIANA (N3) – A.S. CASINCA (R1) n° 53186305 du jeudi 01 mai 2025 

à 14 h 30 sur le stade Charles GALLETTI 1 à LUCCIANA. 

La Commission vu le mail reçu le dimanche 27 avril 2025 par le club du GALLIA C. 

LUCCIANA (N3) et acceptée par le club de l’A.S. CASINCA (R1) demandant de jouer 

cette rencontre le jeudi 01 mai 2025 à 17 h 00 sur le stade Charles GALLETTI 1 à 

LUCCIANA : 

- Donne son accord. 

- Charge le club du GALLIA C. LUCCIANA d’avertir les officiels de cette modification. 

 

3 - Homologation. 

 

QUART CHALLENGE STRA DU DIMANCHE 27 AVRIL 2025. 

 

NUM Date Club Club Score Qualifié 

53289229 27/04/2025 GALLIA C. 

LUCCIANA 2    (R2) 

U.S.C. CORTE 2                     

(R2) 
3 à 1 GALLIA C. LUCCIANA 2    

(R2) 

53289230 27/04/2025 A.S. CASINCA 2                         

(R2) 
G.F.C. BASTIA 

LUCCIANA (R2) 
0 à 3 G.F.C. BASTIA 

LUCCIANA (R2) 

53289231 27/04/2025 A.S. CARGESE                   

(R2) 

S.C. BOCOGNANO 

G. 2 (R3 
2 à 1 A.S. CARGESE                   

(R2) 

53289232 27/04/2025 A.S. CALINZANA                 

(R3) 

F.C. LUPINU                           

(R3) 
2 à 0 A.S. CALINZANA                 

(R3) 
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4 - Amendes. 

 

La Commission inflige une amende de 500 € (Match retour) au club de TOGA F.C. 
BASTIA pour forfait lors de la rencontre journée 18 de R4 du dimanche 27 avril 
2025 n° 28953470 :  

F.C. U NIOLU – TOGA F.C. BASTIA 

 

 

5 - Feuilles de matchs informatisées non parvenues. 

JOURNEE 18 DE R4 DU DIMANCHE 27 AVRIL 2025. 

SUD F.C. 2 : feuille de match informatisée non parvenue. 

Amende de   40€ 

(Rencontre N°289534471 : SUD F.C. 2 – F.C. SOTTA du dimanche 27 avril 2025). 

 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de Football 
avant l’homologation du jeudi 15 mai 2025 sous peine d’avoir match 
perdu par pénalité et une amende de 500 €. 

 

 

6 - TIRAGE DEMI - FINALE DU CHALLENGE ALEX STRA 2024-2025. 

 

 Trois clubs de R2 : 

1°) G.F.C.B. LUCCIANA         (n° 541414). 

2°) A.S. CARGESE        (535829). 

3°) GALLIA C. LUCCIANA 2       (n° 551031). 

 Un club de R3 : 

4°) A.S. CALINZANA         (n° 561122). 

 

Assiste aux tirages : 

 
o Monsieur Jean-François BERNARDI (Responsable IR2F de la Ligue Corse de Football). 

 

Club représenté : 
 

o M. Sylvestre ANTONINI   (A.S. CALINZANA, (R3)). 
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Le tirage au sort est effectué par M. Xavier MULLER (Président de la Commission des Jeunes 
de la LCF). 
 
 

N° Date Club Club Lieu 

1 08/05/25 G.F.C. BASTIA 

LUCCIANA (R2) 

A.S. CALINZANA                       

(R3) 

BORGO                                  

(Stade  Albert FONTANA) 

2 08/05/25 A.S. CARGESE                   

(R2) 

GALLIA C. LUCCIANA 2  

(R2) 

CARGESE 

 
 
 

Ces 2 rencontres auront lieu le jeudi 08 mai 2025. 
 

 

 

 

7 - PROCHAINE REUNION. 

 

En raison des jours féries (jeudi 01 et 08 mai 2025) la prochaine réunion de la commission aura 
lieu le mercredi 07 mai 2025 à partir de 17 h 00 au siège de la Ligue Corse de Football. 
 
 


